
                                                    REPUBLIQUE FRANCAISE                                                  1/3
  

Mairie de VAUDRINGHEM
  

C O M P T E    R E N D U 
D E    L A    S E A N C E    D U 

C O N S E I L   M U N I C I P A L
du Mardi 1er Avril 2025, à 18 Heures 30.

(Exécution de l’article 56 de la loi du 5 avril 1884)

         * * * * * * * * * * * *

Présidence de Monsieur MERLO Olivier.

Présents :  Mesdames  &  Messieurs  VASSEUR  Dany,  LEMAIRE  Anne,  SPECQUE  Eddie,  
VASSEUR Eric, VASSEUR Muriel, CARTIAUX Roger, EVRARD Christophe, CARPENTIER Lionel,  
BAROUX Christophe, DEREU Michel.

Absents excusés : Monsieur DEBROUCKER Gilles donne Pouvoir à Monsieur MERLO Olivier
                               Monsieur DUFOUR Freddy donne Pouvoir à Madame LEMAIRE Anne
                               Madame WEPIERRE Delphine donne Pouvoir à Monsieur VASSEUR Dany

Secrétaire : Madame VASSEUR Muriel

1) Adoption du compte rendu de la réunion du Mardi 19 Février 2025

Adopté à l’unanimité des voix.

2) L’ordre du jour est relu 

1  er   sujet   : Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion 2024

   Le Conseil Municipal vote le Compte Administratif 2024 laissant apparaître :  
 en Section de fonctionnement un excédent de 293 006,02 €
 en Section d’investissement un excédent de 4 666,66 € 

2  nd    sujet   :  Vote du Budget Primitif 2025

   Le Conseil Municipal vote le Budget Primitif 2025 équilibré en dépenses et recettes :  
 en Section de fonctionnement à 619 838,28 €
 en Section d’investissement à 778 800,00 € 

3  ème   sujet   : Vote des taux d’Imposition 2025

   Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée les bases d’imposition effectives et les taux votés 
pour l’année 2024, 

Rappel base TFB   = 357 872  Rappel taux  TFB   = 36,49 % 
Rappel base TFNB =   48 214 Rappel taux TFNB  = 38,16 %
Rappel base TH*  =   20 801 Rappel taux TH*     =   9,84 %
(*pour les résidences secondaires)

  
   Monsieur le Maire présente les bases prévisionnelles 2025 pour la Taxe Foncière Bâtie et la 
Taxe Foncière Non Bâtie, et précise que le taux de la Taxe d’Habitation sera appliqué a minima 
aux résidences secondaires (obligation nationale).
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  Monsieur le Maire indique qu’il est possible d’appliquer la Taxe d’Habitation aux logements 
vacants. 

Base TFB = 370 100  Taux proposé au vote TFB   = 36,49 % 
Base TFNB = 48 900 Taux proposé au vote TFNB = 38,16 %
Base TH = 19 900 Taux proposé au vote TH = 9,84 %

   Le produit attendu de la recette fiscale sans variation des taux votés en 2024 mais avec  
revalorisation des bases est de 132 226 €. 
   
   Monsieur le Maire propose de ne pas appliquer de Taxe d’Habitation sur les logements  
vacants présents sur la commune.  

   Monsieur le Maire propose de ne pas appliquer de hausse des taux d’imposition sur le foncier 
bâti et non bâti.

   Après délibération, le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les taux d’imposition et 
vote les taux suivants pour l’année 2025 et décide d’appliquer la Taxe d’Habitation seulement 
aux résidences secondaires, et non aux logements vacants.

Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0

TFB = 36,49 % TFNB = 38,16 % TH = 9,84 %.

4  ème   sujet   : Vote des subventions 2025 allouées aux associations

   Monsieur le Maire informe que la majorité des associations a sollicité une subvention 
communale pour l’année 2025 en présentant un bilan de l’année 2024.  
   L’Assemblée délibère et vote une à une les subventions suivantes à imputer à l’article 
65568 : 

BENEFICIAIRE Sollicitée
Votée

ADMR NIELLES LES BLEQUIN  500,00 €  500,00 €
ANCIENS COMBATTANTS DE VAUDRINGHEM  150,00 €  150,00 €
APE UNIS POUR LES ENFANTS  150,00 €  150,00 €
ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG  50,00 €  50,00 €
ASSOCIATION ETINCELLE CENTRE JOLLIOT CURIE  50,00 €  50,00 €
CLUB DES AINES DE VAUDRINGHEM  450,00 €  450,00 €
COMITE DES FETES DE VAUDRINGHEM 1 000,00 € 1 000,00 €
COOPERATIVE SCOLAIRE RPI  150,00 €  150,00 €
FNATH  50,00 €  50,00 €
GDON  50,00 €  50,00 €
JEUNES SAPEURS POMPIERS DE LUMBRES  50,00 €  50,00 €
SOCIETE DE CHASSE DE VAUDRINGHEM  450,00 €  450,00 €
US SENINGHEM NIELLES LES BLEQUIN VAUDRINGHEM 1 500,00 € 1 000,00 €

5  ème   sujet   : Dépouillement des coupon-réponse du sondage

   Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la date butoir pour le retour des coupon-réponse 
au sondage POUR/CONTRE/SANS AVIS sur le projet de la méthanisation sur la commune était 
le 1er Avril 2025.

   Au fur et à mesure des retours, les coupon-réponse ont été déposés dans une urne.
Monsieur le Maire propose de procéder au dépouillement. 



3/3

    Après  comptage,  il  est  dénombré  73  retours  (soit  environ  1/3  des  foyers)  déclarés  
représentés 193 personnes (soit environ 39 % de la population communale). 

   POUR = 7 foyers      CONTRE = 60 foyers       Sans Avis = 6 foyers
déclarés représentés       déclarés représentés        déclarés représentés 
   15 personnes    168 personnes       10 personnes 

              
6  ème   sujet   : Télétransmission des actes au contrôle de légalité

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que c’est la dernière année que le Compte Administratif  
et le Compte de Gestion sont votés sous cette forme ; l’an prochain, ils seront remplacés et  
votés par le Compte Financier Unique (CFU).
La circulaire conjointe Préfet/DDFIP du 17 février 2025, nous a informé du caractère 
obligatoire de la production d’un CFU à partir des comptes de l’exercice 2026.  
L’un des pré-requis nécessaire à la mise en œuvre d’un CFU est la signature d’une 
convention de télétransmission avec le représentant de l’État dans l’arrondissement. Or, à ce  
jour, notre commune n’a pas encore signé de convention.  
Monsieur le Maire présente un modèle de délibération pour la télétransmission des actes au 
contrôle de légalité afin de pouvoir signer cette convention.
Après délibération, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention 
pour la télétransmission des actes au contrôle de légalité.  

7  ème   sujet   : Transmission dématérialisée des bulletins d’état civil INSEE

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que les bulletins d’état civil sont transmis par mail ou  
par courrier à l’INSEE.
Afin de pouvoir transmettre les bulletins INSEE par voie dématérialisée à partir de notre logiciel 
état civil, il est nécessaire de signer un engagement avec l’INSEE. 
Après la signature de l’engagement, un cahier des charges pour la transmission dématérialisée 
des bulletins d’état civil sera transmis au prestataire informatique pour le paramétrage.  
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer l’engagement avec l’INSEE pour la  
transmission dématérialisée des bulletins d’état civil. 

Questions et Informations diverses

1)  Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la consultation du public pour le projet de  
l’unité de méthanisation aura lieu du 22 avril au 28 mai 2025 en Mairie aux horaires  
habituels soit  les Mardi de 15h30 à 19h et  Vendredi de 15h00 à 18h00 (sauf les  
vendredis 2 & 9 Mai). 
L’avis du Conseil Municipal sur ce projet devra être exprimé et transmis aux services de 
la Préfecture avant le 13 Juin 2025.

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 15

Pour Extrait  : A Vaudringhem, le 04 Avril 2025
Le Président, (Cachet)


